
 
Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal  

dans le cas de l'Art 62 des RG 
 du 25 et 26 Janvier 2020 

 
 

*GARD* 
 

ST BAUZELY : stade municipal fermé en raison de rénovation du 01.09 au 
30.06.20 

REMOULINS : stade Chamand à partir du  vendredi 6 Septembre 2019 jusqu’à 
nouvel ordre 

MEYNES : stades municipaux à compter du 07.11.19 jusqu’à nouvel ordre 

 

CAISSARGUES : terrain d’entraînement en herbe Philippe Lamour 2 du 23.01 
14h00 au 26.01 22h00 

SAUVE Commune Piemont Cévenol : stade route de Durfort du 20.01 au 
03.02.20 

LE COLLET DE DEZE : stade de l’Oseraie du 23.01 au 27.01.20 

LES MAGES : stade municipal du Coussac du 23.01. Au 27.01.20 

LE VIGAN :  les 2 stades intercommunaux du 24.01 jusqu’à nouvel ordre 

FOURQUES : terrains municipaux du 24.01 jusqu’à nouvel ordre 

BAGARD : stade municipal du 24.01 au 26.01.20 

VEZENOBRES : terrain communal du 24.01 au 26.01.20 

ST CHRISTOL LES ALES : stades pelousés du Rouret et Sabatier 25.01 au 26.01.20 
tous les matchs se dérouleront sur le synthétique 

MOUSSAC : stade municipal du 24 au 27.01 

MONOBLET : stade municipal du 24.01 au 26.01 à 15h00 

CALVISSON : stade pelousé du 23 au 28.01.20 

ST PAULET DE CAISSON : 2 terrains de football du 24 au 27.01.20 

ALES et AGGLOMERATION : stades pelousés de la ville d’Alès et de la 
communauté d’Alès agglomération situés  sur la commune de : ALES CENDRAS 
PORTES LA GRAND COMBE LAVAL PRADEL  du 24.01 au 26.01.20 ; PLATEAU Foot 

à 4 U6F U7F U8F  U9F annulé sur Ales le 25.01.20  

ANDUZE : stade honneur du 25.01 au 26.01.20 

LE CAILAR : stade Jean Guy du 24.01 au 27.01.20 

REDESSAN : stades honneur et entraînement du complexe G Moni du 24.01 12h 
au 26.01 à 13h00 

BEAUVOISIN : stade municipal du 24.01 au 26.01.20 



ST PRIVAT DES VIEUX : stades honneur et annexe du complexe des Vaupiannes 
du 24.01.à 14h au 27.01.20 8h00 

BESSEGES : stade Louis Baubet du 24.01 au 27.01.20 

RIBAUTE TAVERNES : stade sébastien Dohet du 24.01 au 26.01.20 

ST JEAN DU GARD : stade P DHOMBRES du 24.01 au 25.01.20 

LA CALMETTE : terrain engazonné du 24.01 au 27.01.20 17h00 

BOISSIERES : stade municipal du 24.01 au 27.01.20 

BERNIS : stade municipal du 24.01 au 26.01.20 

UCHAUD : complexe sportif municipal du 24 au 27.01.20 

JONQUIERES : stade Marcel Pierre du 24.01 au 27.01.20 

CANAULES et ARGENTIERES : stade municipal DU 25 et 26.01.20 

BELLEGARDE : stade des clairettes du 24.01 au 26.01 21h 

ST JULIEN LES ROSIERS : terrain engazonné  du 21.01 au 27.01.20 

CAVILLARGUES : pelouse stade communal  du 24 au 25.01.20 

AIMARGUES : stades René Dupont et Baptistin Guigue du 24 au 26.01.20 

ST HILAIRE DE BRETHMAS : stade Joël Victoria du 25.01 au 27.01 ; stade Paul 
Douarche et son annexe du 25.01 au 27.01 

SOMMIERES : terrain honneur du complexe la Royalette du 24.01 au 26.01.20 
jusqu’à 15h00 

MANDUEL : terrains sportifs et stades communaux du 24.01 au 26.01.20 

ST GENIES DE MALGOIRES : stade municipal du 24.01 12h au 27.01.20 8h 

MILHAUD : les 2 stades du complexe sportif du 25.01 au 26.01.20 

 

SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter 
l'agenda sur le site du District.  
 

*LOZERE 
 
 
 


